
Le télétravail frontalier a-t-il un impact sur le calcul des
cotisations retraite ?

Réponse courte

Le télétravail frontalier n'a pas d'impact direct sur les cotisations retraite tant que le salarié reste affilié à la sécurité

sociale luxembourgeoise. Les cotisations continuent d'être calculées sur la rémunération brute totale et versées à

la CNAP (Caisse nationale d'assurance pension). En revanche, un dépassement du seuil de 49 % de télétravail

dans le pays de résidence provoque un basculement d'affiliation qui impacte directement le régime de retraite

applicable et les droits acquis, comme précisé dans la fiche sur impacts du télétravail sur les cotisations patronales.

Définition

Les cotisations retraite au Luxembourg sont versées à la CNAP et constituent des droits à pension calculés

selon un système par répartition à cotisations définies. Le taux global de cotisation est de 24 % (8 % salarié, 8 %

employeur, 8 % État). Le maintien de l'affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise, conditionné par le respect

du seuil de 49 % de télétravail, est déterminant pour la continuité des droits à pension au Luxembourg, comme

précisé dans la fiche sur dépassement du seuil de 49 % en sécurité sociale.

Conditions d’exercice

L'impact du télétravail sur les cotisations retraite dépend du respect des seuils :

Situation Impact retraite

Seuil de 49 % respecté cotisations intégrales à la CNAP, droits luxembourgeois préservés

Dépassement du seuil de 49 % basculement vers le régime de retraite du pays de résidence

Sans accord-cadre seuil de 25 %, risque accru de basculement

Période de transition régularisation rétroactive des cotisations

Carrière mixte totalisation des périodes selon le Règlement 883/2004

Modalités pratiques

La gestion des cotisations retraite en contexte de télétravail frontalier s'organise comme suit :
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Élément Détail

Taux de cotisation 8 % salarié + 8 % employeur + 8 % État = 24 %

Assiette rémunération brute totale, y compris les jours télétravaillés

Plafond 5 fois le salaire social minimum (soit 13.518,70€/mois en 2025)

Relevé de carrière consultable sur myguichet.lu ou auprès de la CNAP

Totalisation européenne les périodes dans le pays de résidence comptent pour le calcul de la pension

Certificat A1 attestation du maintien de l'affiliation luxembourgeoise

Pratiques et recommandations

L'employeur doit sensibiliser les frontaliers au risque de fragmentation de leur carrière de retraite en cas de

dépassement des seuils. Un basculement d'affiliation, même temporaire, crée une période de cotisation dans un

autre régime national, ce qui complique le calcul de la pension future. Le mécanisme de totalisation européen garantit

la prise en compte de toutes les périodes, mais le montant de la pension dépend des règles de calcul propres à

chaque pays.

Il est recommandé de communiquer annuellement aux frontaliers l'importance du respect des seuils pour la

préservation de leurs droits à pension luxembourgeois, considérés comme particulièrement favorables en Grande

Région. Un basculement vers le régime français ou belge peut entraîner une pension significativement inférieure.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Règlement (CE) 883/2004, art. 13 et art. 50-60 Coordination des pensions et totalisation

Accord-cadre européen du 1er juillet 2023 Seuil de 49 % pour le télétravail

Code de la sécurité sociale, Livre III Assurance pension luxembourgeoise

Règlement (CE) 987/2009 Modalités d'application pour les pensions

Le basculement d'affiliation a un impact particulièrement significatif sur la retraite car les périodes de cotisation au Luxembourg sont

valorisées selon des paramètres favorables (salaire de référence, taux de remplacement). Un frontalier qui cotise 20 ans au

Luxembourg puis bascule vers le régime français perdrait le bénéfice des cotisations luxembourgeoises pour les années restantes. La

vigilance sur le respect des seuils est donc un enjeu de long terme pour le salarié.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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